
 

LE CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX RECRUTE : AGENT DE 
MAINTENANCE ELECTRICIEN 
 
POSTE PROPOSE 
AGENT DE MAINTENANCE ELECTRICIEN 
 
CONTRAT 
CDD 
 
DESCRIPTIF 
Le Centre Hospitalier Aunay-Bayeux recherche un agent de maintenance des 
installations électriques et d'entretien des bâtiments à temps plein. 
 
Activité : Réaliser des travaux de maintenance, d'entretien et dépannage 
d'installation et de rénovation des équipements et installations de courants forts 
et faibles : réseaux télématiques, appels malades, téléphonie, voix-son-image-
données, contrôle d'accès, sécurité incendie, domotique, etc. 
 
CDD 3 mois renouvelables (CDI après 18 mois) / mutation possible si profil 
concordant 
Temps de travail : 35h pendant 1 an avant évolution à 37h30 Hebdomadaire 
(activité 7h30 par jour) et participation aux astreintes. 
 
Grade : Ouvrier Principal 2ème classe 
Direction des travaux, de la maintenance et du patrimoine 
Service : services techniques 
CDD 3 mois renouvelables (CDI après 18 mois) 
Affectation principale : site d’Aunay sur Odon 
Poste de travail / Horaires : 08h00-16h00 soit 37h30/ semaine ( 7 RTT) 
Rémunération Brute mensuelle : 2 132 (minimum début de carrière hors 
astreintes ) 
 
Formation/ Niveau d'études : CAP ou BEP, et une première expérience dans 
un métier de second œuvre en bâtiment 
Habilitation électrique suivant le niveau d'intervention dans le domaine 
Rémunération brute mensuelle : 2 196 en début de carrière (hors astreintes) 
Permis B requis 
 

 



Activités 
Assistance, conseil et formation des équipes, des utilisateurs, spécifiques au 
domaine d'activité 
- Formation des agents à l'utilisation de matériels (PTI, appel malades, 
montres, tv, et tout autre automatismes à l'usage des tiers) 
- Encadrement de stagiaires 
Entretien, maintenance, prévention et dépannage des matériels, outillages, 
équipements, systèmes, dans son domaine d'activité 
Établissement/actualisation, organisation et mise en œuvre de processus, 
procédures, protocoles, consignes, spécifiques à son domaine d'activité 
Mise en conformité des installations, en application des normes et 
réglementations en vigueur 
Réalisation de divers travaux de modification/remplacement/création des 
installations électriques : CFO/CFA y compris : percements, passage des 
fourreaux et des câbles, construction et préparation, installation, des armoires 
électriques et coffres. 
- Effectuer les raccordements, les essais, les réglages et la mise en service 
définitive des armoires et des installations CFO/CFA 
Réalisation de divers travaux de remplacement d'appareillages électriques (en 
fonction de l'habilitation), pose d'ampoules, vidéoprojecteurs, tv, ergotrons, 
cafetières, stores, et tout autre appareil électrique. 
Recensement/constat et analyse d'anomalies, de pannes, de 
dysfonctionnements des matériels, équipements, installations spécifiques au 
domaine d'activité 
Suivi des contrôles et des organismes agréés 
Tenue à jour des données/des fichiers relatifs au domaine d'activité 
Vérification, mise en route, pilotage et surveillance des équipements, mise à 
l'arrêt 
Tenue à jour des données/des fichiers relatifs au domaine d'activité. 
Renseignement des fiches relatives aux activités (contrôle des groupes 
électrogènes, contrôle des PTI,..) 
Veille règlementaire spécifique à son domaine d'activité 
 
Savoir - Faire 
Concevoir, formaliser et adapter des procédures/protocoles/modes 
opératoires/consignes relatives à son domaine de compétence 
Conduire des installations, des équipements relatifs au domaine de 
compétence, en optimiser le fonctionnement 
Évaluer, choisir, utiliser les produits et/ou matériaux nécessaire à la pratique de 
son métier 
 
CONNAISSANCES REQUISES 
Automatisme (24454) 
Dessin en bâtiment (22252) 
Électricité générale (24054) 
Électronique (24354) 
Logiciel dédié à la maintenance des équipements électriques (24066) 
Microinformatique (31081) 



Normes et réglementations électriques (24039) 
Normes, règlements techniques et de sécurité (42854) 
Réseau informatique (24231) 
 
 
Métier : Technicien d’installation et de maintenance Tout corps d’état spécialité 
dans la maintenance des équipements sanitaire, chauffage et ventilation 
(CVCP) 
 
Service : Services Techniques  
Grade : Ouvrier principal qualifié 
Contrat de 6 mois à temps complet  
Affectation principale : site d’Aunay sur Odon 
 
Le cas échéant selon nécessité de service : astreintes de nuits, week-end et 
jours fériés prévues au planning 
Heures supplémentaires selon nécessité de service 
 
POSITIONNEMENT DANS LINSTITUTION 
Direction fonctionnelle de rattachement : Direction des Travaux, de la 
Maintenance et du Patrimoine 
 
Chef de service : Mme L.RUIZ Ingénieur 
 
Cadre ou responsable de service : Responsable technique CHAB 
 
Relation avec : 
- Services et patients pour la réalisation des tâches afférentes à son métier 
- Fournisseurs pour la mise en service et les formations aux nouveaux 
matériels 
- Prestataires de services pour l’accompagnement, le suivi et le contrôle qualité 
des interventions 
RÔLE DANS LINSTITUTION 
 
Raison d’être : 
Langent professionnel de maintenance a pour fonction l’entretien technique ou 
la réparation tous corps d’état avec comme objectif de maintenir en 
permanence l’état et le fonctionnement des installations ou équipements qui 
sont sous sa responsabilité ou définie dans des tâches transversales. 
Il pourra intervenir dans un autre secteur pour assister un collègue à sa 
demande, pour accomplir des tâches transversales ou pour remplacer un 
collègue absent. 
Dans le respect des normes et des règles de l’art, l’agent professionnel de 
maintenance doit assurer et assumer, pour l’ensemble des ouvrages, des 
installations et des équipements dont il a la charge et la responsabilité, la mise 
en sécurité ainsi que l’entretien curatif et préventif. 
Vérifier et signaler tous problèmes techniques sur des tâches exécutées en 
interne en rapport avec la maintenance. 



Donner son avis sur le choix (qualité, entretien, fiabilité) des matériaux de 
maintenance préventive et curative suivant les travaux exécutés en interne ou 
par les entreprises extérieures. 
 
Intervenir sur les installations sanitaires, de chauffage et de ventilation de 
l’ensemble des sites. Être garant de la qualité de maintenance apportée sur les 
différents secteurs. 
 
Contexte : 
Respecter et Participer activement aux règles liées à la sécurité, l’hygiène et à 
l’environnement dans le domaine de la maintenance (hommes, travaux, 
matériels, locaux). 
Être responsable de son outillage personnel ou collectif mis à sa disposition 
dans le cadre de sa mission. 
 
 
Activités : 
Suivre les formations et les habilitations liées à la fonction et la maîtrise du 
métier d’agent professionnel de maintenance. 
 
Répondre aux problèmes techniques soulevés par les services et les résoudre 
seul ou, avec l’aide d’un collègue ayant la technicité requise pour résoudre le 
problème ou avec l’aide des responsables de maintenance. 
 
Mise en sécurité provisoire suivant ses possibilités et les consignes de tous 
équipements ou installations en attente d’une solution. 
 
Accompagne dans sa zone ou suivant ses tâches transversales les 
organismes de contrôle dans le cadre de leurs visites périodiques sur les 
différentes installations techniques (électrique, incendie, sécurité, fluides etc.). 
 
Vérifications et réparation d’après les rapports des organismes de contrôles en 
rapport avec ses capacités à les réaliser ou suivant sa spécialité (électrique, 
menuiserie, serrurerie, plomberie, CVCP, etc.). 
 
Exécution des tâches de vigilance technique sur les locaux spécifiques, (Portes 
Coupe-feu, tableaux électriques, relevés des comptages ou mesures de 
paramètres, etc.) en rapport avec ses capacités à les réaliser ou suivant sa 
spécialité (électrique, menuiserie, serrurerie, plomberie, CVCP, etc.). 
 
Vérification des bâtiments et des locaux et leurs annexes extérieures (parkings, 
cuves, fosses, pompe de relevage, etc.) suivant ses tâches transversales en 
rapport avec ses capacités à les réaliser ou suivant sa spécialité (électrique, 
menuiserie, serrurerie, plomberie, CVCP, etc.). 
 
Participer à la mise à jour des plans (bâtiment et réseaux) et inventaires 
suivant ses capacités et spécialités. 
Réaliser les précommandes de pièces détachées. 



 
Transporter les prélèvements biologiques des services, au laboratoire du 
CHAB, site de Bayeux. Acheminer des produits sanguins de l’EFS selon les 
demandes des services. 
 
D’une façon générale, il réalise tous travaux de maintenance préventive et 
curative suivant ses capacités et sa technicité. 
 
Maintenance préventive : 
Les actions de maintenance préventive sont périodiquement transmises aux 
agents professionnels de maintenance. Les agents professionnels de 
maintenance sous la responsabilité des responsables de maintenance, 
réalisent ces actions et renseignent la base de données prévue pour chaque 
tâche. 
 
Certaines actions préventives ne sont pas du ressort des agents 
professionnels de maintenance. Dans ce cas, un contrat de maintenance 
préventif externe est établi afin de réaliser l’ensemble de ces actions. Le 
responsable de maintenance coordonne ces actions avec les services de 
l’hôpital les différentes interventions. 
 
Maintenance curative : 
Lors Dun constat par un agent Dun dysfonctionnement technique, il doit en 
informer le responsable technique qui a la possibilité de lancer une demande 
d’intervention. Cette demande est automatiquement transmise à l’atelier de 
proximité concernée par intranet. 
Le ou les agents professionnels de maintenance prennent en compte la 
demande. Ils diagnostiquent la panne et réalisent une mise en sécurité si 
nécessaire, réparent avec ou sans commande de matériel. 
Dans le cas où ce dysfonctionnement ne rentre pas dans leur mission, les 
agents professionnels de maintenance transmettre la demande au responsable 
technique. 
 
Habilitations : 
Sous couvert du responsable technique et par délégation : 
Assumer la responsabilité (de sa signature sur divers documents ou par 
informatique) liés à sa fonction d’agent professionnel de maintenance (bons de 
livraison, récupérations, bons de réceptions, bons d’interventions des sociétés 
extérieures, permis de feu, documents administratifs divers) dans les limites 
définies par les responsables professionnels de maintenance ou la Direction 
des Travaux, de la Maintenance et du Patrimoine. 
 
Habilitation électrique de niveau adaptée à la spécialité avec le cas échéant 
des restrictions inscrites sur le carnet d’habilitation à définir par agent. 
 
Habilitations diverses suivant son métier d’origine ou en rapport avec des 
tâches bien spécifiques. (Nacelle, échafaudage, opérateur de chantier lié à 
l’amiante, etc.) 



 
Transport de corps 
Langent technique d’astreinte est en charge du transport de corps au dépôt 
funéraire. 
 
Tournées du Pôle Logistique 
Langent pourrait être appelé à faire de tournées de transport de la logistique en 
cas d’absence du personnel. Permis B requis uniquement. 
 
Profil requis 
 
- Qualification / Diplôme / Formation : 2 CAP ou BEP ou 1 BAC parmi les 
spécialités de plomberie générale, Chauffagiste. 
 
Connaissances : 
Connaissances techniques normales suivant son métier d’origine et sa 
spécialité 
* Soudure à l’arc, brasure sur acier, alu, Galva, cuivre, inox 
* Connaissances techniques moyennes tous corps d’états (avec formations 
éventuelles) 
* Connaissances techniques moyennes des matériaux tous corps d’états (avec 
formations éventuelles) 
* Connaissances des outils informatiques mis à sa disposition (avec formations 
éventuelles) 
 
- Respect des contraintes de fonctionnement des différents services. 
 
- Compétences : (être capable de ) 
- Esprit d’initiative 
- Sens des responsabilités. 
- Collaboration avec l’encadrement et l’équipe. 
- Méthode. 
- Rigueur. 
- Organisation. 
- Discrétion 
- Participation à une gestion rigoureuse des pièce de rechange. 
- Communication naturelle avec les utilisateurs. 
ENGAGEMENT VIS A VIS DE LINSTITUTION 
 
Tendre vers : 
 
- Connaissance/maîtrise des protocoles spécifiques à l’activité : modes 
opératoires d’interventions sur les installations sanitaires, procédures de 
maintenance des équipements de production. 
 
- Nécessité de formation continue, participation aux actions institutionnelles : 
Des formations complémentaires sur les équipements à maintenir seront 
assurées en interne ou par les fournisseurs. Des habilitations électriques 



seront délivrées 
 
- Polyvalence sur les autres postes du service selon nécessité de service 
 
- Mobilité : Etablissement du CHAB 
 
PERSONNE A CONTACTER 
 
LES CANDIDATURES SONT A ADRESSER Au CENTRE HOSPITALIER 
AUNAY- BAYEUX 
Madame MESNAGE Isabelle : Directeur des Ressources Humaines 
13, rue de Nesmond - BP 18127 - 14 401 BAYEUX Cedex 
e-mail : sec.drh@ch-ab.fr 
 
Pour tout renseignement, veuillez contacter : Mr PARISIS Wilfried 
Ingénieur en charge de la direction des travaux, de la maintenance et du 
patrimoine 
Tél : 02 31 51 20 87 
 0231515152 

 sec.drh@ch-ab.fr 

ETABLISSEMENT 
Centre Hospitalier Aunay-Bayeux Site de Bayeux 
13, rue de Nesmond BP 18127 
14401 BAYEUX 
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